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Institut régional
d’administration

de Metz
 

 
  

CONTRAT DE CONCESSION 

Restauration collective 
IRA 2023-3/SG  

ACTE D’ENGAGEMENT   
 

 
 
 
A - Objet de l’acte d’engagement 
 
◊ Objet du marché public 
 
Le présent acte d’engagement porte sur le contrat de concession de restauration collective. Il consiste en 
la fourniture de repas de midi au profit des élèves, des personnels, des stagiaires de la formation 
continue, des intervenants et d’autres utilisateurs autorisés à fréquenter l’institut.  
La fourniture peut prendre différentes formes : 
 
- self du lundi au vendredi (obligatoire pendant toute la période d’ouverture de l’institut) 
- autres prestations ponctuelles à la demande : 

* buffets à la demande 
* cocktails ; 
* petits déjeuners 
* goûters 
* repas améliorés servis à table. 

 
 
◊ Cet acte d'engagement correspond : 
 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 

1.  à un lot unique du contrat 

 
2.  à la variante suivante : 

 
 
 
B - Engagement du concessionnaire ou du groupement  
 
 
B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire  
(Cocher les cases correspondantes.) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes, 

 IRA 2023-3/SG (présent document) 

 Contrat de concession  

(Les exemplaires des pièces du marché tels que conservés dans les archives de l’acheteur font seuls foi). 



Acte d’engagement 
 

IRA 2023-3/SG IRA de Metz  
 

Page  2 / 6 
 

     
 

 
et conformément à leurs clauses, 
 

 Le signataire 
 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de 
son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de 
téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 

 engage la société ……………………… ……………sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de 
son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de 
téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son 
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses 
numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
à exécuter les prestations demandées à ma propre charge, tout en proposant le repas  
 

 aux prix unitaires indiqués ci-dessous  et tels que mentionnés dans le devis détaillé; 

 Taux de la TVA :  

 Montant hors taxes : 

 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : ………………………………………………………………………………………. 

Montant hors taxes arrêté en lettres à : ………………………………………………………................................... 

 Montant TTC : 

Montant TTC arrêté en chiffres à : …………………………………………………………....................................... 

Montant TTC arrêté en lettres à : ………………………………………………………………………………………………….. 

 

OU 

 aux prix unitaires indiqués dans le devis détaillé joint ; 

Un bordereau des prix unitaires est librement rédigé par le soumissionnaire. 
 
B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 
(En cas de groupement d’opérateurs économiques.) 
 
 
 
Pour l’exécution du contrat, le groupement d’opérateurs économiques est : 
 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que 
chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 
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Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation Montant HT  
de la prestation 

   

   

 
 
B3 - Compte (s) à créditer 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
◊ Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
◊ Numéro de compte : 
 
 
B4 - Avance  
Sans objet 
 
B5 - Durée et délai d’exécution du marché public 
 

La durée d’exécution du contrat est prévue pour 3 ans et prend effet à : 

 
(Cocher la case correspondante.) 

  la date de notification du marché public ; 

  la date de notification de l’ordre de service ; 

  la date de début d’exécution du service prévue le 1er septembre 2023 
 

La concession est reconductible :   Non     Oui 
(Cocher la case correspondante.) 
 

Le délai d’exécution : le début d’exécution de la concession est prévue le 1er septembre 2023. 

Des pénalités de retard sont applicables en cas de non-respect du délai indiqué.   

 
 
C - Signature du contrat par le concessionnaire ou, en cas groupement, le mandataire dûment 
habilité ou chaque membre du groupement 
 
Attention, si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a présenté un sous-traitant au 
stade du dépôt de l’offre et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été signé par le 
soumissionnaire ou membre du groupement et le sous-traitant concerné, il convient de faire signer ce 
DC4 par le biais du formulaire ATTRI2. 
 
C1 – Signature de la convention par le titulaire individuel : 
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Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
C2 – Signature de la convention en cas de groupement : 
 
Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-
23 ou article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 
 
 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 
 
 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte 
d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 
  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les 

représenter vis-à-vis du concédant et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de 
défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 
 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché 

public ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de 
défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 
   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les documents joints 

en annexe. 
(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà été fournis). 

 
 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 

(Cocher la case correspondante.) 
 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis du 
concédant et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

 
 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur 

compte, les modifications ultérieures du marché public ; 
 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 
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Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

    

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
D - Identification et signature de l’acheteur. 
 
 
◊ Désignation de l’autorité concédante 
 
Institut régional d’administration de Metz 
15 avenue de Lyon 
CS 85822 
57078 Metz cedex 3 
Tel : 03 87 75 93 24  
courriel : sg@ira-metz.gouv.fr 
 
 
◊ Nom, prénom, qualité du signataire du marché public 
(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur qu’il représente.) 
 
Monsieur Dominique Bemer, directeur de l’Institut régional d’administration de Metz. 
 
 
◊ Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-60 du code de la commande 
publique, auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 
 
Madame Martine Clerc 
Secrétaire générale 
15 avenue de Lyon CS 85822 57078 Metz cedex 03 
Téléphone : 03 87 75 93 24 
martine.clerc@ira-metz.gouv.fr 
 
 
◊ Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire 
(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables.) 
 
Madame Cindy Kis Gado 
15 avenue de Lyon CS 85822 57078 Metz cedex 03 
Téléphone : 03 87 75 57 54 
cindy.kis-gado@dgfip.finances.gouv.fr 
 
◊ Imputation budgétaire 
 
Rubrique frais de missions : compte budgétaire 6256.  
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F – Forme du prix 
 
◊ Détermination du prix : 
 
Le contrat est traité à prix unitaire. Il conviendra d’indiquer le prix de chaque prestation proposée. Le 
détail figurera dans le BPU (bordereau de prix unitaires) que chaque société pourra rédiger librement.  
Le prix mensuel facturé est forfaitaire et correspond à 1/12ème du prix de base annuel de l’ensemble de la 
prestation. Il est déterminé quel que soit le nombre de jours ouvrés et fériés dans le mois. 
Sur l’année, le restaurant sera fermé 3 semaines au mois d’août, entre Noël et Nouvel an, ainsi que pour 
les ponts de l’Ascension et de la Pentecôte.  
Pour le candidat retenu, un calendrier annuel précis sera fourni chaque année pour faciliter l’élaboration 
du planning du personnel intervenant. 
 
◊ Contenu du prix : 
 
Les prix du contrat sont réputés comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales, ou autres frappant 
obligatoirement les prestations, ainsi que toutes les sujétions liées à leur mise en œuvre. 
 
◊ Variation du prix : 
 
Les prix unitaires indiqués dans l’offre sont réputés établis aux conditions économiques du mois de 
septembre 2023.  
Il sera ajusté annuellement à la date du contrat par référence à l’indice publié au bulletin de statistiques 
édité par l’INSEE (indices des prix à la consommation – base 2015 – ensemble des ménages – hors tabac, 
au moyen de la formule suivante appliquée à compter de septembre 2024 : 
    

P = Po x [1 + ((I-Io)/100)] 
 
dans laquelle la définition des paramètres est la suivante : 
 
P = nouveau prix ; 
Po = dernier prix connu à la date d’entrée en vigueur des présentes ; 
I = dernière valeur connue de l’indice publié par l’INSEE dans les indices des prix à la consommation - Base 2015 - 
Ensemble des ménages - France - Ensemble hors tabac– valeur septembre 2023 ; 
Io = valeur du même indice à la date d’effet du présent contrat. Cette valeur prise pour base annuelle du présent 
contrat est celle connue à la date de l’établissement de la proposition, soit celle du mois de mai 2023 (116,61). 
 
 
 
Pour l’État et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier) 
 
 A Metz, le ………………… 
 

Signature 
Le directeur de l’IRA de Metz 
 
 
Dominique Bemer 
 

Le contrôleur budgétaire, 


